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PRESENTATION GENERALE DU FONDS  
 
Producteur 
 
Les archives ont été produites par l’Inspection départementale de la santé et de l’hygiène publique de 
l’Oise, service rattaché à la préfecture de l’Oise. 
 
Histoire de l’institution 
 

L’Inspection départementale de la santé et de l’hygiène publique a été instaurée en 1910 dans 
le département de l’Oise, conformément à l’article 19 de la première loi de santé publique du 15 
février 1902.  

Placé sous l’autorité du Préfet, ce service est confié à un médecin, l’Inspecteur départemental 
de la santé et de l’hygiène publique (IDH), nommé par concours. Il se tient à la disposition du Préfet 
pour l’accomplissement de toutes les missions concernant l’hygiène et la salubrité publique.   

Ses attributions consistent à surveiller et à contrôler sur place le fonctionnement des services 
sanitaires départementaux et communaux, à s’assurer que toutes les prescriptions légales et 
réglementaires sont exécutées et à faire au Préfet toutes propositions utiles pour améliorer 
l’organisation et le fonctionnement de ses services. Il est aussi chargé du contrôle sur place du service 
de l’assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables privés de ressources, ainsi que du service 
de l’Assistance médicale gratuite. Il surveille notamment l’exécution des arrêtés municipaux 
concernant la santé et l’hygiène publiques. Plus particulièrement, son attention se porte sur les 
logements insalubres et la prophylaxie des maladies transmissibles ainsi que sur les relations avec les 
médecins praticiens. 

A partir du milieu des années 1930, l’IDH et ses adjoints sont désormais des médecins 
nommés par le ministre. Les arrêtés du 12 août 1937 précisent leurs attributions, notamment 
« l’examen et l’instruction des plaintes pour insalubrité, la réception des déclarations de décès, le 
contrôle sanitaire de la prostitution ». 

En 1940, le maréchal Pétain réorganise l’administration de la santé : les inspections 
départementales d’hygiène sont supprimées et une administration régionale est mise en place sous 
l’autorité du ministre de l’Intérieur. En 1941, l’Inspection départementale de la santé et de l’hygiène 
publique devient l’Inspection de la santé et l’Inspecteur départemental de la santé et de l’hygiène 
publique devient le médecin inspecteur de la santé (MIS). 

Il est cependant à noter que, si dans le fonds 1 W, des courriers sont adressés à partir de 1941 
au médecin inspecteur de la santé, l’adresse indiquée est toujours celle de la préfecture de l’Oise et 
non de la préfecture de région. 

Pendant l’Occupation, les médecins inspecteurs de la santé continuent d’exercer leurs 
fonctions sous le contrôle de l’occupant et du Préfet. Peu d’évolutions dans leurs missions sont à noter 
pendant cette période, à l’exception de la question de la répartition du carburant rationné auprès des 
médecins et des personnels soignants qui n’était jusqu’alors jamais évoquée dans les textes législatifs. 
Les carburants étaient alors essentiellement réservés aux agriculteurs (en quantité mesurée) et à tous 
ceux qui assuraient un service collectif ou économique. Les médecins bénéficiaient d’un faible 
contingent de 20 litres par mois.  

A cette même époque, le gouvernement s’inquiète d’une possible recrudescence de la 
morbidité vénérienne. Il est alors décidé de renforcer les dispositions réglementaristes et sanitaristes. 
Le gouvernement promulgue alors un décret relatif à la prophylaxie des maladies vénériennes le 29 
novembre 1939, qui touche particulièrement les prostituées. Il y est notamment indiqué qu’ « en cas de 
déplacement, [les personnes présumées atteintes de maladies vénériennes] devront faire connaître leur 
adresse aux inspecteurs départementaux d’hygiène de leur ancienne et de leur nouvelle résidence » 
(article 6).  

Après la Libération, l’Inspection de la santé est intégrée à la direction départementale de la 
Santé.  
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Modalités d’entrée 
 
Les fonds versés le 22 juillet 1943 (ancien versement 1 W), le 2 octobre 1944 (versement 9 W) et le 27 
août 1946 (versement 31 W) ont été traités en intégralité.  
Des documents issus des fonds versés le 6 mars 1954 (versement 392 W) et le 27 novembre 1958 
(versement 447 W), ainsi que des dossiers issus des cotes Mp 5258/3, Mp 5209, Mp 4819 ont été 
extraits, traités et intégrés au présent inventaire. 
 
Classement, tris et éliminations 
 
Les archives provenant de l’Inspection postérieures à 1939-1940 ont été traitées ensemble et 
regroupées. Certains dossiers n’ont pu être scindés et répartis entre la série M, le présent fonds de 
l’Inspection et le fonds de la direction départementale de la santé qui lui a succédé. Pour les périodes 
1939-1940 et 1944-1945, il convient donc de se reporter aux deux autres fonds. 
 
Conditions d’accès 
 
Il s’agit d’archives publiques dont l’accès est régi par les articles L. 213-1 et L. 213-2 du code du 
patrimoine.  
 
Conditions de reproduction 
 
Les reproductions sont possibles en application de l’arrêté portant règlement de la salle de lecture des 
archives départementales de l’Oise. 
 
Sources complémentaires 
 
Loi du 15 février 1902 relative à la protection de la santé publique (Journal officiel du 19 février 
1902). 
Création d'une Inspection départementale de l'Hygiène et de la Santé publiques dans l'Oise, Beauvais, 
Imprimerie centrale administrative, 1910. [2 BR 4962] 
Décret du 15 avril 1937 sur l’organisation de l’hygiène départementale (Journal officiel du 17 avril 
1937). 
Arrêté du 12 août 1937 sur les attributions des Inspecteurs départementaux d’hygiène (Journal officiel 
du 25 août 1937). 
Décret du 29 novembre 1939 relatif à la prophylaxie des maladies vénériennes (Journal officiel du 7 
décembre 1939). 
 
Aux archives départementales de l’Oise :  
Archives de l’Inspection départementale de la santé et de l’hygiène publiques de 1910 à 1939-1940 : 
cotes Mp 2251, Mp 2252, Mp 2254, Mp 2264, Mp 4819, Mp 5209, Mp 5258/3, Mp 5259/3, Mp 
5273/1, Mp 5343/1 Mp 5344. 
 
Bibliographie 
 
Laurent CHAMBAUD, « De l’hygiène publique à la promotion de la santé », Les Cahiers de l’IAU 
Ile-de-France, 2014 (n°170-171), p.19-22. 
Valérie DESBOIS-ROUX, Archives de la Seconde Guerre mondiale : services de l'Etat et organismes 
de temps de guerre 1940-1946, Nantes, Archives départementales de Loire-Atlantique, 2004.   
Claude JEAY, Didier ARNOLD, Etienne PETITCLERC, La Seconde Guerre mondiale dans le Cher. 
Fonds du Cabinet du Préfet. Versement 1 W. Répertoire numérique détaillé, Bourges, Conseil général 
du Cher, 2004. 
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Françoise LECLERE-ROSENZWEIG, L’Oise allemande, 25 juin 1940-2 septembre 1944, Résistance 
60, 2004. 
François MANSOTTE, « Histoire de l'hygiène publique en France », Plumes d'Orfée, 2012-01 (n° 3), 
p. 28-31. 
Cyril OLIVIER, « Préambule : aspects de la prostitution dans la France de l'occupation allemande et 
de la Révolution Nationale (1940-1944) », Travail, genre et sociétés, 2003/2 (N° 10), p. 49-54. 
Jacques RAIMONDEAU, Pierre-Henri BRECHAT, « 100 ans d’une histoire des médecins inspecteurs 
de santé publique », ADSP, 2002 (n°41), p.67-71. 
 
Date de la description 
 
Les archives ont été classées, inventoriées et décrites par Nadia Kabbach en 2018. 
L’inventaire a été validé le 4 janvier 2019. 
 
Table de concordance des cotes 
 
Ancienne cote Nouvelle cote  Ancienne cote Nouvelle cote 
Mp 4819, partiel 1 W 14  9 W 6872 1 W 13 
Mp 5209, partiel 1 W 22  9 W 6873 1 W 13 
Mp 5258/3, partiel 1 W 21  31 W 8082 1 W 20 
1 W 6529 1 W 19  31 W 8083 1 W 17 
1 W 6532 1 W 22  31 W 8090 1 W 1 
1 W 6541 1 W 22  392 W 3811 1 W 16 
1 W 6542 1 W 18  392 W 3815 1 W 14 
1 W 6543/1 1 W 3  392 W 3816, partiel 1 W 14 
1 W 6543/2 1 W 4  392 W 3824, partiel 1 W 15 
1 W 6544 1 W 5  392 W 3825, partiel 1 W 15 
1 W 6545 1 W 6  392 W 3839 

 
1 W 2 

9 W 6861 1 W 19  1 W 16 
9 W 6864/2 1 W 23  1 W 21 
9 W 6864/3 1 W 24  1 W 26 
9 W 6864/4 1 W 25  392 W 3844, partiel 1 W 2 
9 W 6866 1 W 7  1 W 14 
9 W 6867 1 W 8  392 W 3845 1 W 2 
9 W 6868 1 W 9  1 W 14 
9 W 6869 1 W 10  447 W 6541 1 W 1 
9 W 6870 1 W 11  447 W 6580 1 W 1 
9 W 6871 1 W 12    
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REPERTOIRE NUMERIQUE  
 
1 W 1 Fonctionnement du service. − Instructions ministérielles (1939-1942). Conseil 

départemental d’hygiène : procès-verbaux des réunions, ordres du jour (1941-1944). 
Service de désinfection, fonctionnement : rapports, compte rendu de réunion, 
correspondance (1940, 1943-1945). 1939-1945 

 
1 W 2 Situation sanitaire du département : rapports de l’inspecteur (1940, 1942, 1944), 

rapport sur les ressources médicales (1940-1941).  1940-1944 
 
1 W 3-13 Statistiques et déclarations des décès avec mention des causes du décès.  

Classées par trimestre puis par type de maladie. 
 1942-1944 

1 W 3-7 1942 
1 W 3-4    1er trimestre. 

1 W 3 Maladies de l’appareil circulatoire, sénilité, causes non spécifiées, maladies 
générales, maladies de l’appareil digestif. 

1 W 4 Maladies infectieuses et parasitaires, cancers, maladies du système nerveux, 
maladies du premier âge, maladies infectieuses de l’enfance, maladies de la 
grossesse, maladies de la peau et des os, maladies de l’appareil génito-
urinaire, maladies accidentelles (morts violentes, suicides), maladies de 
l’appareil respiratoire, divers. 

1 W 5   2e trimestre. 
1 W 6 3e trimestre. 
1 W 7 4e trimestre. 

1 W 8-10  1943 
1 W 8  1er trimestre. 
1 W 9   2e trimestre. 
1 W 10   4e trimestre. 

1 W 11-13 1944  
1 W 11-12  1er trimestre 

1 W 11   Maladies infectieuses de l’enfance, maladies de l’appareil respiratoire, 
maladies infectieuses et parasitaires, maladies du système nerveux, maladies 
générales, cancers, maladies accidentelles, suicides. 

1 W 12  Sénilité, maladies de l’appareil circulatoire et du cœur, maladies du premier 
âge, maladies de la grossesse, maladies de l’appareil génito-urinaire, 
maladies de l’appareil digestif, causes non spécifiées. 

1 W 13  2e trimestre. 
 
1 W 14  Déclaration de maladies obligatoires : instructions pour les déclarations de maladies 

contagieuses, rapports, déclarations de maladies contagieuses.  1940-1944 
 
1 W 15 Vaccinations : arrêté du Préfet de l’Oise, rapports sur les vaccinations antidiphtériques, 

antitétaniques et antivarioliques. 1940-1944 
 
1 W 16   Contrôle sanitaire. – Enfance : projet de règlement-type pris pour l’application du 

décret du 3 novembre 1939 (1940), correspondance sur l’œuvre du bol de lait (1941), 
rapport des sections sanitaires de l’enfance dans le département de l’Oise (1941), 
correspondance sur les besoins des hôpitaux en biberons (1944), rapports du comité 
national de l’enfance (s.d.). Inspection des pharmacies : correspondance, décrets (1939-
1944). Salubrité, assainissement dans les communes : avant-projets de travaux (1943-
1944) ; avis sur la création ou l’extension d’établissements classés : notes, extraits des 
délibérations du conseil départemental d’hygiène (1943-1944) ; pollution des eaux 
potables : plaintes (1941). 1939-1944 
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1 W 17-20  Ravitaillement.  1940-1945 
 

1 W 17 Denrées alimentaires. – Ravitaillement : instructions (1941-1944), tickets 
d’approvisionnement (1941-1943), relevé des quantités distribuées (août 1941), 
demandes de bons (1941-1945), ravitaillement par denrées (1943-1945). Attribution 
de denrées contingentées, suppléments accordés : correspondance (1942). 
Ravitaillement des sanatoriums et des malades des hôpitaux psychiatriques : 
correspondance, rapports (1942-1944). 1941-1945 

 
1 W 18  Malades bénéficiant de régimes alimentaires.− Recensement : tableaux, listes. 
  1942 
 
1 W 19 Carburants. – Répartition de bons de carburants entre les services de l’Etat : compte 

rendu de réunion de la commission de répartition des carburants, notes, listes, 
instructions et circulaires (1940-1941). Transports de malades, réclamations sur la 
fourniture en essence : correspondance, rapports (1941-1944). 1940-1944 

 
1 W 20 Gaz butane, répartition : instructions (1942-1943), demandes pour les familles 

nombreuses, les hôpitaux, les dispensaires, les mutilés, les malades, les dentistes, les 
infirmières et les sages-femmes, demandes non prévues (1942-1943), 
correspondance diverse (1942-1944), bons de répartition (1943-1945), demandes ne 
concernant pas l’Inspecteur de la santé (1944).  1942-1945 

 
1 W 21 Défense passive. − Protection des populations civiles contre les événements de guerre : 

correspondance, rapports (1944). Etat de l’organisation sanitaire : correspondance, 
rapports (1940-1944). Bombardements : télégrammes, communications téléphoniques 
(1944). 1940-1944 

 
1 W 22   Prostitution. – Réglementation : rapport, arrêté (1941). Surveillance des prostituées, 

recensement : listes, correspondance (1941). Entrée et sortie de maison-close : 
déclarations individuelles (1940-1943). 1940-1943 

 
1 W 23-26 Collection chronologique de dossiers divers sur l’hygiène : circulaires, notes, 

rapports d’inspection, plaintes, correspondance. 1939-1945 
 

1 W 23 1939-1940 
1 W 24 1941 
1 W 25  1942 
1 W 26  1943-1945 

 


